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c) s'il est moralement et intellectuellement pret ä

endosser l'uniforme; s'il est fier du sacrifice con-
senti pour defendre le pays qu'il aura appris ä

aimer; s'il a ete instruit dans les elements du
metier de soldat (tenue, technique des armes, con-
naissance et utilisation du terrain, camouflage, en-
trafnement ä la marche, etc.);

d) si toute cette instruction, pour etre coordonnee et
ne pas devier de son objet, est placee sous le haut
contröle du commandement militaire.

Or nous constatons que les propositions des
associations de gymnastes et de tireurs ne sont pas propres
ä remplir les exigences que nous venons d'exprimer.

En effet, si les societes de gymnastique et de tir
sont toutes designees pour accomplir les missions defi-
nies sous les lettres a et b ci-dessus, il est evident
que la täche formulee sous la lettre c doit appartenir
ä l'armee ou, par delegation, aux societes militaires.
Ce que nous venons de dire reduit ä neant les allegations

selon lesquelles les cours dits «de cadets » se-
raient une ecole de recrues en raccourci ou le drill trou-
verait une place d'honneur.

Quant ä l'education morale et patriotique, remar-
quons que l'idee de ces cours s'inspire de la noble
tradition qui, des 1'origine de notre pays, grace ä l'entrai-
nement des jeunes au maniement des armes, les asso-
ciait dejä ä l'effort et au sacrifice des afnes pour le salut
de la patrie. Qui oserait pretendre que l'incertitude des
des temps n'exige pas aujourd'hui de renouer avec cette
tradition ä laquelle la Confederation doit son existence?
Est-ce la ce qu'on appelle imiter l'etranger?

IV. Question religieuse.
Nous comprenons fort bien les arguments develop-

pes par les representants de nos eglises; mais nous
sommes persuades qu'avec une bonne volonte reciproque,
les interets en presence trouveront ä se conciiier pour
le plus grand bien de la formation morale et civique
de notre jeunesse.

V. Conclusion.
Aucun interet particulier, aucun souci de propa-

gande, n'animent nos deux associations ä propos du
Probleme ici discute. Se placant uniquement sur le
terrain de l'interet general — celui de l'armee et du pays
— elles desirent qu'une juste repartition des responsa-
bilites comme une claire vision de la realite assurent ä

l'ceuvre envisagee le maximum d'efficacite.
Pour la Societe suisse des Officiers,

Le President: Le Secretaire:
Lt.-col. Moulin. Pit. Michel.

Pour VAssociation suisse des Sous-Officiers,
Le President: Le Secretaire:

Maridor, sgt.-major. Möckli, adj.-sof.

La motorisation de I'arm6e suisse
(Corr.) Depuis 1918, en raison des experiences rea-

lisees pendant la Querre mondiale, la motorisation des
armees a fait de grands progres. Les Etats qui nous en-
tourent ont meme pousse les choses tres loin dans ce
domaine, ces dernieres annees; ils ne se bornent pas ä

motoriser les transports militaires, mais constituent des
divisions combattantes d'oü le cheval est entierement
eliminö. La motorisation est d'ailleurs partout tres ä la
mode; c'est une des manifestations les plus caracteris-
tiques de notre epoque.

Les tanks et autres vehicules blindes sont devenus
un des elements essentiels et indispensables du combat

d'infanterie. La Suisse s'est trouvee dans l'obligation de
suivre le mouvement, pour ne pas courir le risque d'etre
un jour livree sans defense aux entreprises des armees
motorisees de ses adversaires eventuels. On entend
neanmoins encore pretendre parfois que la motorisation
n'a pas de valeur pour notre armee, que les transports
militaires peuvent s'effectuer mieux et plus economique-
ment par chemin de fer, et qu'en raison des difficultes
auxquelles se heurte notre ravitaillement en carburant
les vehicules automobiles seraient bientot immobilises.

Ces elucubrations font sourire. Elles ne resistent
pas ä un examen de la question. Les specialistes en la
matiere sont d'un tout autre avis. En juin 1936, le Chef
du Service de l'Etat-major general, le colonel commandant

de corps Labhart, dans un article tres remarque
publie par la « Automobile Revue », a traite le Probleme
de la motorisation de l'armee suisse. II n'a pas cache
la gravite de la situation, et insiste sur l'urgence qu'il
y a ä ameliorer les disponibilites du pays en vehicules
aptes ä faire campagne. Pour obtenir ce resultat, il faut
soutenir l'industrie suisse du camion automobile. Chez
nos voisins les mesures necessaires ont ete prises
depuis longtemps. Le Conseil federal s'est laisse convaincre
par les arguments des organes militaires competents et,
dans le message du Conseil federal ä l'Assemblee federate

relatif au projet d'arrete föderal concernant le
transport de personnes et de choses au moyen de
vehicules automobiles, on peut lire ce qui suit: « Les armees
modernes de plus en plus se motorisent, chacun le sait.
La notre ne peut se soustraire ä cette evolution, sous
peine de rester dans un etat d'inferiorite dangereux. Or
une bonne partie de son pare devrait lui etre fourni, en
cas de mobilisation, par voie de requisition. En outre et
surtout, en temps de guerre aujourd'hui, les transports
tant civils que militaires, au front comme ä l'arriere, tie
sont plus assures dans la meme mesure qu'autrefois par
le chemin de fer. Les installations et l'exploitation fer-
roviaires, par leur fixite et leur nature, sont tres expo-
sees aux attaques aeriennes. Eltes ne presentent plus la
meme securite qu'avant la naissance de l'aviation
militaire. II n'est pas certain qu'elles puissent fonetionner
comme et quand il faudrait pour les besoins de la
defense nationale. II est done necessaire de pouvoir les
doubter, les completer ou les remplacer par des services
automobiles. C'est dire que le pays doit disposer d'un
pare de vehicules non seulement en bon etat mais suffi-
samment nomforeux. A cet egard les mesures restrictives
de la circulation automobile qui entraineraient une
reduction du pare ou un ralentissement de son renouvelle-
ment seraient dangereuses. L'opinion des autorites
militaires competentes est categorique. Elles ont considere
comme un devoir de l'exprimer et de mettre en garde
contre une politique des transports trop uniquement ins-
piree par le desir de secourir les entreprises ferroviaires.
A leur avis il convenait non seulement de favoriser une
amelioration qualitative du pare automobile mais de ne
pas entraver son rajeunissement et son developpement
normal. »

Dans le message du 19 juin 1937 concernant l'intro-
duction de la nouvelle organisation des troupes, le Conseil

federal declare notamment: «La plus grande partie
des camions en circulation en Suisse sont englobes dans
les preparatifs de requisition; cela ne permet cependant
pas de couvrir les besoins de l'armee. II faudra se
decider soit ä accorder divers allegements aux particuliers
detenteurs de camions, soit ä faire l'acquisition d'un
nombre assez considerable de ces vehicules pour les
verser au materiel de corps.»
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D'apres la nouvelle organisation des troupes, l'armee

a besoin d'environ 4300 voitures automobiles, sans
compter la reserve. En plus de cela il faut compter
encore 4000 voitures pour les besoins militaires en dehors
de l'armee proprement dite. L'effectif des voitures en
circulation en Suisse est d'environ 70,000, de sorte que
les besoins de l'armee en voitures sont largement cou-
verts, et qu'on peut meme s'offrir, pour la requisition, le
luxe d'un choix assez serre, et se limiter ä certaines
marques.

La situation se presente differemment pour ce qui
concerne les motocyclettes. L'armee a besoin d'environ
4000 machines, sans la reserve, et sans les services
accessories qui en absorbent 2000. Ne devraient entrer en
consideration, pour l'armee, que les motocyclettes de
6 ou 7 ans au plus ou d'une cylindree d'au moins 350 cm"
pour les machines solo, d'au moins 500 cm3 pour celles
avec siege arriere, et d'au moins 750 cm3 pour celles
avec side-car. En outre, en raison des difficultes ren-
contrees par la fourniture des pieces de rechange et
l'execution des reparations, il faudrait pouvoir se borner
ä requisitionner seulement les machines de fabrication
suisse. Or, ä fin septembre 1936, on comptait dans notre
pays 28,639 motocyclettes, ce qui represente par rapport
ä 1931 une baisse de 18,000 machines. Ce flechissement
donne ä penser, car il pourrait avoir de graves
consequences. Les inscriptions nouvelles ont atteint:

en 1933: 2080 machines
en 1934: 2353 machines
en 1935: 1538 machines
en 1936: 985 machines

et, ä considerer les resultats des 7 premiers mois de
1937, on peut s'attendre pour cette annee ä 800 inscriptions

nouvelles seulement, dont la moitie environ con-
cerneront des motocyclettes de fabrication suisse. La
baisse la plus sensible affecte les machines de forte
cylindree, done les plus precieuses pour l'armee. Si l'on
considere les conditions posees ci-dessus quant ä la
cylindree, au modele et ä l'origine, on s'aperqoit que
l'effectif disponible actuellement ne suffit dejä plus ä
couvrir les besoins de l'armee. Et la situation va en
empirant.

En fait de vehicules speciaux, les categories sui-
vantes presentent un interet militaire: les tracteurs
industries, les remorques, les camions-citernes et les autocars

et omnibus. Pour ce qui concerne les premiers,
tracteurs industriels et remorques, l'effectif disponible
peut etre considere comme süffisant. Quant aux
camions-citernes, ils sont maintenant dejä trop nombreux.
La nouvelle organisation des troupes n'utilise, pour le
moment, qu'une centaine d'autocars, faciles ä trouver.
On etudie actuellement la possibility de former des co-
lonnes d'autocars et de camions qui serviraient aux de-
placements tactiques et strategiques de troupes. S'il
etait une fois necessaire de constituer des colonnes de
transport pour remplacer entierement les chemins de
fer immobilises pour une raison ou pour une autre, l'en-
semble des autocars circulant en Suisse n'y suffirait pas.

(A suivre.)

La vitesse des avions militaires
On reproche non sans raison ä notre aviation ac-

tuelle son manque de vitesse. Une campagne de presse
declanchee ä la suite du fameux meeting international
de Zurich, ou nos pilotes furent battus presque sur toute
la ligne, a produit son effet puisqu'ä Dubendorf l'on pro-
cede ces derniers temps ä des essais de nouvelles
machines etrangeres repondant aux exigences de l'heure

actuelle. A ce propos, il nous parait utile de rappeler
quelques chiffres se rapportant aux caracteristiques des
avions qui sont employes dans les armees etrangeres.

Le bimoteur francais de combat Hanriot 220, qui va
enrichir les forces aeriennes de notre voisine, doit at-
teindre 500 km ä 4000 m d'altitude.

Le monoplace anglais Bristol Mercury 840 C. V.,
helice ä trois pales, a realise des performances de vitesse
tres superieures au plus rapide de nosappareils (340 km).

Le general Valle, sous-secretaire d'Etat ä l'aero-
nautique italienne, a declare au Senat que les unites de

premiere ligne de sa flotte de l'air sont toutes equipees
de monoplaces de chasse qui grimpent ä 8000 metres en
8 minutes et qui progressent ä 500 km heure environ.

La Belgique possede un monoplace de chasse Re-
nard R. 36 metallique de 910 C. V. qui, ä 4000 m, vole
ä 505 km au maximum (plafond 12,000 m).

Les 36 bombardiers Junker bi-moteurs livres ä la
Suede (deux moteurs de 780 C. V. chacun) volent avec
8000 kg de charge, ä 345 km, vitesse qu'aucun de nos
avions de chasse ne peut atteindre et qui est tout juste
celle de nos C35 avec une charge utile beaucoup plus
faible.

L'Allemagne, qui, avec l'ltalie, a ete la triompha-
trice du meeting de Zurich, possede des Heinkel (chasse
et bombardement leger) et des Henschel 123 qui de-
passent tous deux les 400 km. Le Dornier 17 (bombardier)

fait un bon 375 heure. Enfin, en France, le Loire-
Nieuport vole ä 478 km.

L'appareil polonais P. Z. L. 43 (toutes utilisations)
atteint avec un moteur de 960 C. V. la vitesse de 365 km.

Si l'on considere encore que l'appareil d'ecole et
d'entrainement germanique Arado fend l'air ä 325 km,
ä l'heure (Dewoitine de chasse suisse 300 km au super-
maximum), on se fera une idee exacte de notre inferiority

en matiere d'aviation militaire, ceci dit sans porter
prejudice ä nos pilotes militaires dont on se plait ä re-
connaitre ä l'etranger l'excellente formation.

Les nouveaux uniformes de I'arm6e
A l'occasion de l'entrde en vigueur de la nouvelle

organisation des troupes, l'armde recevra de nouveaux uniformes;
plus exactement un nouveau reglement ä ce sujet, des raisons
d'6conomie conduisant ä ne l'appliquer que progressivement.
Mais les memes raisons d'dconomie engagent aussi ä realiser
cette reforme le 1er janvier prochain, et non un ou deux ans
plus tard, puisque de nombreuses unites devront dejä, en tout
etat de cause, proedder ä des changements vestimentaires.

Deux raisons importantes militent en faveur d'une
amelioration dans ce domaine; d'abord la necessite de supprimer
le col haut qui serre fächeusement le cou durant les combats,
notamment pendant le tir. Puis, la ndcessitd de simplifier le
nombre des insignes, dans le fouilli desquels tout le monde se
perd actuellement. C'est naturellement avec une certaine
precipitation que les uniformes bleu sombre ont dtd modifies au
milieu de l'occupation des frontieres, pour faire place au gris-
vert actuel. Des decisions prises ä tete reposee ne pourront
etre que favorables. Une commission d'experts, prdsidee par
le colonel cdt. de corps Guisan, vient de deposer un rapport
qui sera discute prochainement, si ce n'est ddjä fait, par la
commission de ddfense nationale. Nous eroyons que ces
propositions sont assurees de recevoir un accueil favorable dans
l'armde et le public.

Le col sera double, mais non rabattu ä la maniere de
celui des cyclistes actuels, qui laisse ä ddsirer quant ä 1*616-

gance. Ce sera un col rabattu rehausse et pourvu d'une cra-
vate gris-vert. Ce sera en quelque sorte un col Danton. Cette
solution se rapproche sensiblement de celle qui avait dte pro-
posde, soit celle du col de la marine italienne; la cravate
suisse sera naturellement lavable. A l'encontre de la plupart
des insignes appelds ä disparaitre, ceux des carabiniers sub-
sisteront.

Les sous-officiers perdront les liseres d'or au col, mais
en recevront en revanche aux pattes d'dpaule, dords ou ar-
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